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Le port du voile avec la robe d’avocat

devant la justice
par Miren LARTIGUE

Une récente décision de la cour d'appel de Douai vient relancer le
débat sur le port de signes distinctifs, et plus particulierement du
voile ou du foulard, avec le « costume professionnel » de lavocat
dans le cadre de lexercice de ses activités judiciaires.

Gazette Spécialisée

DROIT PRIVE DU PATRIMOINE

SOUS LA RESPONSABILITE SCIENTIFIQUE DE

e Sylvie LEROND

Avocate counsel (barreau des Hauts-de-Seine], CMS Francis Lefebvre
Avocats

* Quentin GUIGUET-SCHIELE
Maitre de conférences a ['université Toulouse 1 Capitole

AVEC LA PARTICIPATION DE

Actualité

Atteintes aux libertés :
phénomeéne conjoncturel

ou tendance de fond ?

entretien avec Guillaume TUSSEAU
et Thomas BIDNIC

Doctrine

Infractions non intentionnelles.
Faut-il retoucher la loi

Fauchon ?
étude par Jean-Pierre VIAL

Jurisprudence

De linvocation rigoureuse
du préjudice de perte
de chances en matiere

assurantielle

note par Laura VITALE
sous Cass. 2¢ civ., 20 mai 2020

Chronique de jurisprudence

de droit de U'environnement
sous la direction de Marie-Pierre MAITRE

@

Sylvain BERNARD, Maryline BRUGGEMAN, Sophie DEVILLE, Grégory DUMONT, Axelle DUPIRE, Loraine FIRDION, Mélanie JAOUL,

Julien LAURENT, Christelle RIEUBERNET et Orianne VERGARA

gazette-du-palais.fr

KIOSQUE
Votre revue OFFERTE [Lextenso]

sur tous vos écrans




Lextenso

Savoir conduire

une procédure devant
le tribunal judiciaire
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